
 

 

© Tous droits réservés Keyrus – 2024 

 

Politique  

Environnementale 

du groupe 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 
 

Politique Environnementale – 2024 

 © Tous droits réservés Keyrus – 2024 

 

1. Préambule 
 

Face aux défis écologiques majeurs et à une prise de consciente grandissante, Keyrus 

s’engage à limiter les impacts environnementaux du groupe. La réduction des émissions 

de CO2 liées à ses activités est une priorité et toutes les entités du groupe sont 

concernées par cette démarche. Les moyens sont multiples et permettent à chacun d’agir 

en fonction de sa réalité locale en faveur d’une réduction des consommations 

énergétiques, d’une utilisation de solutions moins énergivores ou carbonées et d’une 

consommation raisonnée des ressources. 

 

En 2022, le groupe Keyrus a réalisé un bilan carbone avec les résultats suivants : 11 940 TeqCO2. 

Le scope 1 représente 1% de ces émissions, le scope 2 10% et le scope 3 représente 89%. Ce 

calcul réalisé sur la base du GHG protocole a permis d'identifier les scopes les plus émetteurs.  

 

Pour des raisons de représentativité ou par leur degré de maîtrise, le groupe mène des actions 

sur : 

- La consommation énergétique de ses bâtiments 

- Les déplacements professionnels 

- Les achats de services, traités dans la politique Achats responsables du groupe Keyrus 

- L’offre responsable  

 

La qualité du reporting est un axe majeur de la réussite de nos engagements car elle permettra 

au Groupe d’affiner la traçabilité de ses émissions et de s’engager sur des objectifs chiffrés à 

partir de 2025. Les actions décrites ici ont l’objectif d’engager Keyrus sur le chemin de la 

réduction de ses émissions de GES. Pour nous permettre de définir un plan climat ambitieux 

avec une trajectoire alignée sur le SBTI et en cohérence avec les Accords de Paris nous œuvrons 

à l’amélioration de la qualité et la disponibilité des données sur nos émissions notamment sur 

le scope 3.  

 

Quatre engagements définissent un socle d'ambitions partagées par tous dans 

l'ensemble des entités du groupe :  

✓ Engagement 1 : Maîtriser et réduire la consommation énergétique des bâtiments 

✓ Engagement 2 : Encourager des déplacements plus durables 

✓ Engagement 3 : Agir sur la réduction, le recyclage et la valorisation de nos déchets 

✓ Engagement 4 : Proposer des offres permettant à nos clients d’accompagner la 

transformation durable de leurs activités 

 

 

 

 

A travers cette politique environnementale, le groupe 

vient renforcer son engagement à œuvrer en faveur de 

deux ODD, Objectifs de Développement Durable définis 

par l’ONU : 
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2. Périmètre 
 

La politique présentée ici s’applique à toutes les entités opérationnelles et filiales du 

Groupe Keyrus. Elle donne les ambitions des politiques ou plans d’actions locaux. 

Nous nous fixons un objectif d’amélioration continue sur le reporting pour viser 100% des 

entités. 
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3. Nos engagements 

Engagement 1 : Maîtriser et réduire la consommation énergétique des 

bâtiments 
 

Keyrus s’est fixé comme objectif d’agir sur ses émissions directes en s’engageant à réduire l’impact 

environnemental de ses bâtiments. En déployant les principes de sobriété énergétique dans 

l’usage de ses bureaux, Keyrus agit pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre. 

Afin de pouvoir agir efficacement et d’adopter les principes de la sobriété énergétique, il est 

nécessaire pour le groupe de pouvoir comprendre ses consommations de manière exhaustive. Les 

sites occupés par Keyrus sont gérés en propre ou via une agence de coworking. Ces derniers ne 

sont pas considérés dans les actions liées à la consommation d’énergie. 

 

Objectifs qualitatifs  

Pour tenir notre engagement en matière d’émissions de gaz à effet de serre, nous ambitionnons 

de :  

• Réduire la consommation énergétique en mettant en place des principes de sobriété 

énergétique 

• Faire la promotion des éco-gestes 

• Collecter les informations relatives aux bâtiments  

• Animer la démarche de sobriété dans les sites : sensibilisation des collaborateurs et identifiant 

d’un référent dans chaque entité /site 

Objectifs quantitatifs 
 

Pour mesurer notre performance en matière d’émissions de gaz à effet de serre, nous suivons :    

• Total émissions GES 

• Consommation énergétique par collaborateurs 

• Part des sites ayant une certification environnementale 
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Engagement 2 : Encourager des déplacements plus durables 
 

Les déplacements professionnels, qu’ils soient quotidiens ou occasionnels, représentent une part 

significative des émissions de gaz à effet de serre pour Keyrus. Les actions en faveur du 

déploiement de solutions de mobilisation douce et propre peuvent avoir un impact conséquent 

sur notre bilan carbone. 

Les solutions de mobilité durable impactent positivement la compétitivité du groupe et 

améliorent la qualité de vie au travail des collaborateurs. 

Les actions déployées vont dépendre des solutions disponibles localement et peuvent prendre 

diverses formes : 

- Faciliter l’utilisation des transports en commun 

- Proposer des véhicules de société hybrides ou électriques 

- Former à l’éco-conduite 

- Faciliter l’utilisation du vélo  

- Promouvoir le covoiturage 

- Réduire/optimiser les déplacements professionnels 

 

Objectifs qualitatifs  

Pour tenir notre engagement en matière de mobilité durable, nous ambitionnons de :  

• Définir une politique Déplacements pour le Groupe 

• Décarboner la mobilité des collaborateurs 

• Favoriser l’utilisation des mobilités douces  

• Sensibiliser les collaborateurs pour encourager la mobilité durable  

• Privilégier les trajets en train pour les voyages inférieur à 3h où une alternative existe à l’avion 

• Collecter les habitudes de mobilité en fonction des pays 

Objectifs quantitatifs 
 

Pour mesurer notre performance en matière d’émissions de gaz à effet de serre, nous suivons :  

• Part des déplacements professionnels en avion 

• Part de la flotte de véhicules hybrides ou électriques   

• Part des collaborateurs sensibilisés à l’écoconduite 

• Part des collaborateurs bénéficiant d’un accord télétravail 
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Engagement 3 : Agir sur la réduction, le recyclage et la valorisation de 

nos déchets 
 

Du fait de son activité de conseil, les déchets produits par le groupe sont issus des activités de bureau 

et de la prise des repas. La mise en place de solutions pour permettre le tri sélectif dans les bureaux 

lorsque des solutions de collectes séparées existent doivent être généralisées.  

La gestion des déchets au sens de Keyrus suit les 3 règles suivantes : 

- Réduire la production de déchets  

- Trier lorsque cela est possible  

- Recycler et valoriser les déchets produits 

 

Dépendante de la politique locale de gestion des déchets, la mise en œuvre des engagements 

présentés ici dépendent des moyens disponibles par les entités dans leurs lieux d’implantation.   

Les déchets issus de l’activité IT seront traités dans le cadre d’une politique Numérique Responsable. 

 

Objectifs qualitatifs 

Pour tenir notre engagement en matière de gestion des déchets, nous ambitionnons de :  

• Augmenter la collecte d’information sur notre production de déchets 

• Mettre en place des stratégies de réduction et favoriser une économie plus circulaire : 

réduction des déchets, collecte séparée et recyclage 

• Encourager à la réduction des déchets avec des sensibilisations en faveur du tri, du recyclage 

et l’usage de solutions alternatives au plastique à usage unique 

• Faire appel à des prestataires de service de gestion des déchets qui privilégient le recyclage 

et la valorisation des déchets 

 

Objectifs quantitatifs   
 

Pour mesurer notre performance en matière de gestion des déchets, nous suivons :    

• Quantité totale de déchets produites 

• Part de déchets recyclés 

• Part des sites ayant mis en place le tri sélectif 
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Engagement 4 : Proposer des offres permettant à nos clients 

d’accompagner la transformation durable de leurs activités 
 

En tant qu’entreprise du service du numérique et membre de l’Institut du Numérique Responsable, 

Keyrus est résolument impliqué dans le développement d’offres permettant d’accompagner la 

transformation durable de nos clients, à travers des solutions ou des prestations de conseils en 

durabilité. 

Keyrus communique régulièrement sur les sujets de durabilité tels que l’IA responsable, le code 

décarboné ou encore le numérique responsable. Ces supports contribuent à faire connaître les 

innovations disponibles et ouvrir les échanges sur des solutions digitales plus durables. 

L'accompagnement de la transformation des pratiques et des métiers constitue un enjeu majeur. Des 

formations, pour les métiers ciblés, et la sensibilisation pour l’ensemble des équipes permettent à 

Keyrus de déployer des pratiques en phase avec des engagements d’un numérique responsable.  

  

Objectifs qualitatifs  

Pour tenir notre engagement en matière d’offres durables, nous ambitionnons de :  

• Développer des offres Keyrus pour apporter des solutions et des offres de conseil à impacts 

positifs pour nos clients 

• Utiliser la communication vers nos parties prenantes externes comme levier de sensibilisation 

aux enjeux du numérique responsable  

• Intégrer le numérique responsable dans le plan de formation des équipes de Keyrus 

 

Objectifs quantitatifs     
 

Pour mesurer notre performance en matière d’offres durables, nous suivons :    

• Offre Keyrus au service de la durabilité de nos clients 

• Part des collaborateurs sensibilisés au numérique responsable 

• Formation au numérique responsable 

• E-books produits sur des sujets de durabilité 
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4. Gouvernance 
 

Les engagements de la politique environnementale sont pilotés à travers des indicateurs 

qualitatifs et des indicateurs clés de performance avec un calendrier associé. La gouvernance 

mise en place est la suivante : 

 

 
Rôles 

 

Comité RSE 
 

✓ Valider les engagements et les objectifs définis sur proposition 

du Comité de pilotage groupe 

✓ Evaluer la mise en œuvre 

Comité de pilotage 

Groupe 
 

✓ Mettre à jour la politique environnementale 

✓ Consolider le suivi opérationnel 

Comités 

opérationnels 

thématiques 
 

✓ Déployer les procédures groupe et suivre les déclinaisons 

opérationnelles de la politique environnementale par thématique 

✓ Equipe dédiée sur : 

- la gestion des services généraux 

- la formation 

- l’offre 

Comités 

opérationnels locaux 
 

✓ Décliner cette politique en plans d’action  

✓ Contribuer au reporting  
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